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AURIGNAC 

VISITE GUIDÉE DU MUSÉE DE L’AURIGNACIEN
Plongez dans la préhistoire en devenant explorateur
d’un jour au Musée de l’Aurignacien. Touchez du
regard outils, œuvres et traces laissés par nos
premiers ancêtres, guidés par une narration
immersive. Laissez-vous emporter dans une aventure
vivante où chaque pas révèle un monde disparu.

Durée : 1h30
Tarif :  à partir de 5€/personne
De 10 à 30 personnes 
Période : Toute l’année

VISITE GUIDÉE DE LA CITÉ MÉDIÉVALE
Vivez aux côtés d’une guide conférencière la
découverte d’Aurignac, cité médiévale du XIIIᵉ siècle
perchée sur son éperon rocheux et liée à l’histoire du
Comminges. Parcourez les ruelles et remparts de la
cité, pour en dévoiler les secrets. Une immersion
vivante au cœur d’un patrimoine exceptionnel.

Durée : 1h30
Tarif : 150€/ groupe
Jusqu’à 30 personnes
Période : Toute l’année 

Autres demande ? Contactez-nous !

VISITE GUIDÉE DES JARDINS MÉDIÉVAUX
Explorez les jardins médiévaux d’Aurignac avec notre
guide, sentez, observez et découvrez les plantes
utilisées au Moyen Âge. Du jardin des simples au
jardin des délices, laissez-vous surprendre par leurs
usages et secrets. Plongez dans l’atmosphère vivante
d’un patrimoine authentique.

Durée : 1h30
Tarif : 150€/ groupe
Jusqu’à 30 personnes
Période : Toute l’année 

VISITE ET DÉGUSTATION DANS LA BRASSERIE
LOCALE

VISITE ET DÉGUSTATION D’UNE EXPLOITATION
DE SPIRULINE

LE DÉFI DU FEU AU MUSÉE DE L’AURIGNACIEN

Partez à la rencontre de la spiruline à Aurignac avec
la productrice et découvrez son univers passionnant.
Observez sa culture, comprenez ses bienfaits et
goûtez à cette « algue bleue » aux multiples vertus.
Une expérience gourmande et authentique pour
éveiller vos sens et votre curiosité.

Découvrez les secrets brassicoles d’Aurignac !
Entre savoir-faire artisanal, arômes locaux et
ambiance chaleureuse, notre brasserie locale vous
ouvre ses portes pour une visite pleine de caractère.
Dégustez, échangez, savourez… et laissez-vous
séduire par l’esprit convivial du Comminges

Vivez une expérience unique en observant la taille de
silex et en découvrant le quotidien de nos ancêtres à
travers leurs outils. Poursuivez cette immersion
exceptionnelle en apprenant les techniques
d’allumage du feu préhistorique… et tentez vous-
même de créer votre propre flamme. Un moment rare
et participatif pour toucher du doigt l’histoire vivante
de la Préhistoire.

Durée : 1h
Tarif : 17€/personne
De 7 à 15 personnes 
Période : Septembre à Juin

Durée : 1h
Tarif : à demander au devis
De 4 à 20 personnes
Période : Avril à Novembre

Durée : 1h
Tarif : à partir de 5€/personne + 30€ par atelier supplémentaire
pour le groupe
De 10 à 30 personnes
Période : Toute l’année 

ET ALENTOURSVISITES SIMPLES SUR RÉSERVATION
TARIF GROUPE :  BASE 30 PERSONNES

Autres demande ? Contactez-nous !
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VISITES SIMPLES SUR RÉSERVATION
TARIF GROUPE :  BASE 30 PERSONNES L’ISLE-EN-DODON

VISITE GUIDÉE DU MUSÉE DE PEINTURE
Découvrez le Musée de la Peinture, un écrin unique
alliant charme rural et art contemporain.
Plongez dans les œuvres vibrantes de Ksenia
Milicevic et les expositions temporaires.
Laissez-vous émouvoir par cette expérience
artistique intime et inspirante.

Durée : environ 1h30
Tarif : à partir de 4€/personne (gratuit -18 ans)
Période : Avril à Octobre les samedis, dimanches
et lundis

VISITE GUIDÉE DU MUSÉE DU CHARRON ET DE
LA COUTURE

Plongez au cœur du savoir-faire d’autrefois et
découvrez l’ingéniosité des artisans locaux à travers
des démonstrations vivantes et des pièces uniques.
Une expérience authentique et immersive pour
voyager dans le temps et ressentir l’âme d’un terroir.

Durée : environ 2h
Tarif : 3€/personne
De 2 à 25 personnes
Période : Toute l’année

VISITE DÉGUSTATION À LA MIELLERIE
ANCESTRALE DES PYRÉNÉES

Découvrez la magie du miel lors d’une visite
dégustation immersive, entre savoir-faire ancestral et
paysages pyrénéens. Laissez-vous guider au cœur de
l’univers des abeilles avant de savourer des miels aux
arômes singuliers. Une parenthèse sensorielle et
authentique, à vivre pleinement.

Durée : environ 25
Tarif : à demander au devis
De 15 à 40 personnes
Période : De Septembre à Juin

VISITE ET DÉGUSTATION DANS UNE FERME
AUTHENTIQUE ET RESPONSABLE

RÉCIT DE CONTES AFRICAINS, ATELIERS
PERCUSSIONS, UNE IMMERSION TOTALE

Vivez une expérience unique à L’Isle-en-Dodon avec
Bako, au cœur de son village nigérien ! Entre récits de
contes africains, découverte d’une case-musée
ancestrale et possibilité de participer à un atelier de
percussions, cette rencontre promet émotion et
émerveillement. Un moment fort de partage, d’échange
et d’immersion totale dans la culture nigérienne

Découvrez une expérience authentique mêlant visite
de la ferme et rencontre avec l’élevage, pour vivre le
terroir de l’intérieur. Savourez des fromages aux
arômes uniques, élaborés avec passion et savoir-
faire. Un moment inédit, chaleureux et convivial, à
partager en toute simplicité.

Durée : environ 1h / 1h30
Tarif : à partir de 2, 50€
De 2 à 15 personnes
Période : Toute l’année

ET ALENTOURS

Durée : environ 2h00
Tarif : a partir de 40€/adulte et 20€/enfant - 12ans
De 2 à 50 personnes
Période : Mars à Octobre (extérieur)
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MONTRÉJEAU

VISITE GUIDÉE DU DOMAINE DE VALMIRANDE
Visitez le petit Chambord des Pyrénées. Élégant, entre
statue, sculpture, pont mais aussi fontaine et grotte…
Une immersion dans l’imaginaire qui fait l’unanimité.
Laissez-vous emporter par ses jardins, son écurie qui
est l’une des plus belles de France, mais aussi et
surtout, par son histoire féérique.

Durée : 2h
Tarif : 10€/adultes et 5€/enfants en dessous
de 12 ans
De 10 à 30 personnes 
Période : Toute l’année

VISITE ET DÉGUSTATION AU MUSÉE DU
CHOCOLAT

Découvrez le musée du chocolat à travers une visite
guidée immersive et laissez-vous séduire par une
dégustation de chocolats fins aux arômes uniques.
Une expérience gourmande et sensorielle, à savourer
en toute convivialité.

Durée : 30 minutes
Tarif :  à partir de 6€/personne
De 2 à 20 personnes
Période : Toute l’année 

DÉMONSTRATION ET VISITE AUTOUR DU VITRAIL

Vivez une expérience unique au cœur de l’atelier de
Vitrail de 2 Maîtres Artisans en Métier d’Art. Assistez
à la magie du vitrail qui prend vie sous vos yeux, et
explorez un savoir-faire rare, préservant le patrimoine
des églises. Une immersion inédite où couleurs et
lumière transforment chaque instant en
émerveillement.

Durée : 1h30
Tarif :  à partir de 5€/personne
De 2 à 20 personnes
Période : Les samedis sur réservation

VISITE GUIDÉE DU MUSÉE GALLO-ROMAIN DÉGUSTATION ET VISITE LIBRE À LA FERME DÉMONSTRATION ET DÉGUSTATION AUTOUR
DU CANARDPartez à la découverte de la ferme en toute

autonomie et vivez une immersion authentique au
cœur du quotidien des animaux et des ateliers.
Savourez des fromages fermiers bio directement sur
place. Une expérience unique, conviviale et
gourmande à partager.

Explorez le cœur de l’histoire en découvrant les
vestiges gallo-romains, témoins exceptionnels de la
vie antique. Une visite guidée unique qui révèle
secrets, architecture et artefacts d’un site historique
fascinant. Une expérience immersive pour voyageurs
curieux et passionnés de patrimoine.

Assistez à une démonstration de découpe du canard,
commentée par les producteurs qui partagent leur
savoir-faire. Profitez ensuite d’une dégustation de
foie gras et de pâtés artisanaux. Une expérience
gourmande, conviviale et pleine de découvertes.

Durée : 1h
Tarif : à partir de 4€/personne
De 2 à 30 personnes 
Période : Toute l’année

Durée : 1h30
Tarif : à demander au devis
De 2 à 20 personnes
Période : Février à Novembre

Durée : 1h30
Tarif :  à partir de 12€/personne
De 5 à 30 personnes
Période : Toute l’année 

ET ALENTOURSVISITES SIMPLES SUR RÉSERVATION
TARIF GROUPE :  BASE 30 PERSONNES

VISITES SIMPLES SUR RÉSERVATION
TARIF GROUPE :  BASE 30 PERSONNES BOULOGNE-SUR-GESSE ET ALENTOURS
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SAINT-GAUDENS

VISITE GUIDÉE DU MUSÉE D’ARTS ET FIGURES
Découvrez le patrimoine artistique, historique et
industriel de Saint-Gaudens. Sur trois étages, admirez
près de 1000 pièces de la manufacture locale de
porcelaines et faïences Fouque et Arnoux. Plongez dans
l'univers du peintre Jean-André Rixens à travers ses
portraits et paysages. Sans oublier les expositions
temporaires !

Durée : 1h30
Tarif :  à partir de 3,50€/personne
De 10 à 30 personnes 
Période : Toute l’année

VISITE COMMENTÉE D’UNE HOUBLONNIÈRE
Parcourez les champs de houblon bio, découvrez les
méthodes de culture respectueuses de
l'environnement, puis assistez au tri et au
conditionnement des fleurs fraîches, prêtes à
aromatiser les meilleures bières artisanales.

Durée : 2h
Tarif : 210€/ groupe
De 4 à 15 personnes
Période : Avril à Octobre

VISITE GUIDÉE DE LA COLLÉGIALE SAINT-PIERRE

Explorez la collégiale Saint-Pierre et Saint-Gaudens,
admirez ses décors sculptés et son orgue classé.
Découvrez l’histoire de Gaudens, le jeune berger à
l’origine du nom de la ville.
Parcourez le cloître oublié de ce
magnifique ensemble architectural.

Durée : 1h30
Tarif : 150€/ groupe
Jusqu’à 30 personnes 
Période : Toute l’année 

VISITE ET DÉGUSTATION À LA FERME VISITE ET DÉGUSTATION DU CHAMP À L’ASSIETTE CONFÉRENCE ET VISITE DU MUSÉE AUTOMOBILE
Plongez au cœur d’une ferme où chaque graine révèle
un savoir-faire unique et authentique.
Laissez-vous entraîner dans une immersion
sensorielle, du geste artisanal aux secrets de
fabrication des pâtes, huiles et farines 100%
Comminegoises.
Terminez par un moment gourmand qui prolonge
cette expérience rare au cœur des Petites Pyrénées.

Découvrez un élevage de vaches, brebis et chèvres
dans le respect de la nature. Vous profiterez d’une
visite guidée et d’une dégustation de leurs fromages
fermiers — un véritable plongeon dans la tradition
laitière du Comminges. Une activité riche en saveurs
et en rencontres, qui allie artisanat, authenticité et
terroir.

Découvrez l'histoire vibrante du circuit de Saint-
Gaudens à travers une conférence captivante qui
replonge dans ses grandes heures. Laissez-vous
porter par les anecdotes, les machines et les
légendes qui ont façonné ce lieu mythique du sport
mécanique. Prolongez l’émotion avec une visite
immersive du musée pour vivre la passion du circuit
comme jamais.Durée : entre 1h et 1h30

Tarif : à partir de 3€/personne
Jusqu’à 20 personnes
Période : Septembre à Juin

Durée : environ 1h15
Tarif :  à partir de 12€/adultes / 9€/enfants
en dessous de 12 ans
De 9 à 60 personnes
Période : Avril à Novembre

Durée : 1h30
Tarif :  à partir de 12€/personne
De 5 à 30 personnes
Période : Le Jeudi et le Samedi

ET ALENTOURSVISITES SIMPLES SUR RÉSERVATION
TARIF GROUPE :  BASE 30 PERSONNES

Autres demande ? Contactez-nous !
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AURIGNACExcursions à la journée



9h00 : Au côté d’une guide conférencière captivante, laissez-vous entraîner dans une exploration vivante du village
d’Aurignac, fièrement campé sur son éperon rocheux. À mesure que vous cheminez dans ses ruelles pavées, le bourg
médiéval se révèle : murmure des vieilles pierres, silhouettes des remparts, détails sculptés des façades… Chaque pas
vous plonge dans des siècles d’histoire. L’expérience se poursuit par l’accès au château médiéval. Là, une récompense vous
attend : un horizon grandiose où se déploient les collines du Comminges et la majestueuse chaîne des Pyrénées. Une
véritable parenthèse hors du temps, au croisement du patrimoine, des récits d’antan et d’un paysage d’exception.

AU CŒUR DU PATRIMOINE

14h30 : Découvrez les secrets brassicoles d’Aurignac ! Entre savoir-faire artisanal, arômes locaux et ambiance
chaleureuse, la brasserie locale vous ouvre ses portes pour une visite pleine de caractère. Dégustez, échangez,
savourez… et laissez-vous séduire par l’esprit convivial du Comminges.
N’oubliez pas votre cadeau surprise avant de repartir !

12h30 : Savourez votre repas dans un restaurant emblématique de la ville. 

SAVEURS ET HISTOIRES

PÉRIODE DE VALIDITÉ
TOUTE L’ANNÉE

INFORMATIONS
COMPLÉMENTAIRES : 

-BASE D’UN MENU 3 TEMPS
AVEC BOISSONS

À PARTIR DE 47€ PAR PERSONNE

9h30 : Profitez d’une visite guidée du musée de l’Aurignacien retraçant l’histoire de la ville. Il présente de manière simple
et moderne la vie des premiers homo-sapiens en Europe. Ce musée est pédagogique, très accessible doté d’espaces
interactifs adaptés aussi bien aux adultes qu’aux enfants. 

14h30 : Accompagnés d’une guide conférencière passionnée, partez à la découverte du charmant village d'Aurignac, perché sur son
éperon rocheux. Ce bourg médiéval, riche d'histoire et de patrimoine, vous dévoilera ses ruelles pittoresques, ses remparts, ses
façades anciennes et l'histoire de l'Aurignacien. La visite se prolonge par l'accès au château médiéval, depuis lequel vous profiterez
d'un panorama époustouflant sur les collines du Comminges et la chaîne des Pyrénées. Une immersion au cœur du Moyen Âge, entre
architecture, anecdotes historiques et cadre naturel unique.
N’oubliez pas votre cadeau surprise avant de repartir !

12h30 : Savourez votre repas dans un restaurant emblématique d’Aurignac.

PÉRIODE DE VALIDITÉ
SEPTEMBRE À JUIN

À PARTIR DE 55€ PAR PERSONNE

INFORMATIONS
COMPLÉMENTAIRES : 

-BASE D’UN MENU 3 TEMPS
AVEC BOISSONS
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EXCURSION À LA JOURNÉE
TARIF GROUPE :  BASE 30 PERSONNES

EXCURSION À LA JOURNÉE
TARIF GROUPE :  BASE 15 PERSONNES



INFORMATIONS
COMPLÉMENTAIRES : 

-VENTE DE PRODUITS SUR
PLACE

-POSSIBILITÉ DE REPARTIR
AVEC UN SOUVENIR SUR

DEMANDE

À LA RENCONTRE DES 5 SENS

9h30 : Partez à la visite d’une exploitation de spiruline. Au pied des Pyrénées, Sabine a choisi un petit coin de nature
préservée pour y faire grandir sa spiruline. Cultivée en Agriculture Biologique dans une eau de source pure, cette
microalgue est soignée avec une attention particulière à chaque étape. Sur sa ferme, Sabine maîtrise tout le processus,
de la culture à la récolte, du séchage doux au conditionnement. Le résultat : une spiruline artisanale, authentique et riche
en saveurs comme en bienfaits.  

12h00 : Savourez votre repas dans un restaurant emblématique d’Aurignac.
14h00 : Venez à la rencontre d’une exploitation familiale aux portes de Saint-Gaudens, où passion et savoir-faire rythment le
quotidien. Lors de la visite guidée de la ferme, découvrez l’élevage de brebis allaitantes et de chèvres laitières, leur vie au grand
air et le travail attentif des éleveurs. Terminez l’expérience par une dégustation gourmande de fromages fermiers, produits toute
l’année grâce à ce mode d’élevage respectueux. Une immersion authentique au cœur d’un terroir généreux et vivant.
N’oubliez pas votre cadeau surprise avant de repartir !

PÉRIODE DE VALIDITÉ
SEPTEMBRE À NOVEMBRE
AVRIL À JUIN

À PARTIR DE 34€ PAR PERSONNE

INFORMATIONS
COMPLÉMENTAIRES : 

-BASE D’UN MENU 3 TEMPS
AVEC BOISSONS

-VENTE DE PRODUITS SUR
PLACE

11h00 : Temps libre dans le village.

JOURNÉE BIÈROCULTURELLE
À PARTIR DE 58.50€ PAR PERSONNE

10h00 : Vivez une expérience brassicole complète : partez pour une visite guidée et une initiation à la biérologie, où vous
apprendrez à décrypter les arômes et secrets de fabrication de nos bières artisanales.

12h30 : Laissez-vous surprendre par un déjeuner savoureux cuisiné à la bière, au cœur de la cité médiévale

14h30 : Découvrez la préhistoire autrement avec une visite commentée du musée de l’Aurignacien. Un guide vous dévoilera le
quotidien, les outils et les savoir-faire des premiers Hommes modernes à travers une collection riche et vivante.
Poursuivez l’expérience avec le défi du feu : tentez d’allumer une flamme à l’aide d’outils et de techniques préhistoriques.
 Une animation ludique et surprenante pour remonter le temps en s’amusant.
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EXCURSION À LA JOURNÉE
TARIF GROUPE :  BASE 15 PERSONNES

EXCURSION À LA JOURNÉE
TARIF GROUPE :  BASE 20 PERSONNES

PÉRIODE DE VALIDITÉ
SEPTEMBRE À JUIN



À PARTIR DE 46€ PAR PERSONNE

SPÉCIALE PRÉHISTOIRE PÉRIODE DE VALIDITÉ
OCTOBRE À AVRIL

9h00 : Plongez dans l’histoire en découvrant le musée de l’Aurignacien grâce à une visite guidée captivante. Vous aurez
l’opportunité de vous rapprocher des vestiges de nos ancêtres et d'en apprendre davantage sur la vie quotidienne à
l’époque préhistorique. De plus, vous relèverez un défi passionnant en essayant d’allumer un feu à l'aide de véritables
outils préhistoriques, une expérience qui vous reconnectera à un savoir-faire ancestral.

12h30 : Savourez votre repas dans un restaurant emblématique d’Aurignac 

14h30 : Accompagnés d'un médiateur du musée, découvrez les différentes armes de chasse de nos ancêtres préhistoriques.
Puis, challengez vous sur une initiation au tir du propulseur munis d’une sagaie et d’un propulseur et essayez-vous au tir sur
cibles.
Serez-vous à la hauteur des chasseurs préhistoriques ?

INFORMATIONS
COMPLÉMENTAIRES : 

-BASE D’UN MENU 3 TEMPS
AVEC BOISSONS

-POSSIBILITÉ DE REPARTIR
AVEC UN SOUVENIR SUR

DEMANDE

À PARTIR DE 31€ PAR PERSONNE

SPÉCIALE MOYEN ÂGE PÉRIODE DE VALIDITÉ
TOUTE L’ANNÉE

Revivez l’époque médiévale à Aurignac !
9h00 : Accompagnés d’une guide conférencière passionnée, partez à la découverte du charmant village d'Aurignac,
perché sur son éperon rocheux. Ce bourg médiéval, riche d'histoire et de patrimoine, vous dévoilera ses ruelles
pittoresques, ses remparts, ses façades anciennes et l'histoire de l'Aurignacien. La visite se prolonge par l'accès au
château médiéval, une immersion unique dans l’histoire des seigneurs et chevaliers.

12h30 : Savourez votre repas dans un restaurant emblématique d’Aurignac 

14h30 : Initiez-vous au tir à l’arc médiéval, une expérience ludique et immersive qui vous fera sentir comme un archer du Moyen
Âge, au cœur de l’ambiance authentique du site. Profitez d’une journée captivante alliant patrimoine, histoire vivante et aventure
médiévale, parfaite pour les groupes en quête de sensations et de découvertes.

INFORMATIONS
COMPLÉMENTAIRES : 

-BASE D’UN MENU 3 TEMPS
AVEC BOISSONS

-POSSIBILITÉ DE REPARTIR
AVEC UN SOUVENIR SUR

DEMANDE
-MATÉRIEL D’ARCHERIE

COMPRIS

À PARTIR DE 50€ PAR PERSONNE
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EXCURSION À LA JOURNÉE
TARIF GROUPE :  BASE 20 PERSONNES

EXCURSION À LA JOURNÉE
TARIF GROUPE :  BASE 30 PERSONNES



À PARTIR DE 46€ PAR PERSONNE

SILENCE ÇA MOUSSE PÉRIODE DE VALIDITÉ
MAI À SEPTEMBRE

9h30 : Plongez au cœur de la houblonnière bio Commingeoise !
Découvrez comment le houblon pousse et devient l’ingrédient clé des bières artisanales locales. Apprenez les secrets de sa culture,
sentez ses arômes uniques et découvrez son rôle dans la fabrication des bières artisanales locales. Une expérience ludique,
authentique et 100 % locale !

12h30 : Savourez votre repas cuisiné à la bière au cœur de la cité médiévale d’Aurignac 

14h00 : Rendez‑vous à la micro‑brasserie locale Aurignacaise pour une expérience unique !
 Explorez la brasserie avec notre brasseur passionné, découvrez les secrets du brassage artisanal et dégustez sur place des bières
locales, fraîchement préparées.
 Une parenthèse conviviale et gourmande au cœur du Comminges à ne pas manquer !

INFORMATIONS
COMPLÉMENTAIRES : 

-BASE D’UN MENU 3 TEMPS
AUTOUR DE LA BIÈRE

-POSSIBILITÉ DE REPARTIR
AVEC UN SOUVENIR SUR

DEMANDE

À PARTIR DE 59€ PAR PERSONNE
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EXCURSION À LA JOURNÉE
TARIF GROUPE :  BASE 15 PERSONNES
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L’ISLE-EN-DODON
Excursions à la journée



10h00 : Découvrez le savoir-faire traditionnel depuis 1932 à travers la visite du musée du charron, artisan spécialisé dans la
fabrication et la restauration de roues et d’ouvrages en bois, puis plongez dans l’univers délicat de la couture, où se mêlent
précision, créativité et techniques ancestrales. Une immersion authentique.

JOURNÉE CULTURE DE L’ART PÉRIODE DE VALIDITÉ
LES LUNDIS TOUTE L’ANNÉE

12h00 : Savourez votre repas au coeur du Bourg fortifié de l’Isle-en-Dodon  
14h00 : Laissez-vous emporter par l’histoire des peintures de René Gaston Lagorre à la Mairie de L’Isle-en-Dodon. Un commentaire
vidéo vous invite à découvrir un patrimoine artistique et mémoriel unique, témoin à la fois de l’histoire locale et des valeurs qui
nous rassemblent.
15h30 : Explorerez l’univers poétique et coloré de la peintre de Ksenia Milicevic, au cœur d’une collection unique en France au musée
de peinture. Le musée accueille aussi des expositions temporaires, la Biennale internationale de peinture d’enfants et des créations
d’artistes du monde entier.  La visite guidée offre un moment privilégié, mêlant art contemporain et patrimoine rural, dans une
atmosphère intimiste. Un lieu rare où l’art s’expérimente au plus près, loin de la foule des grands musées.

INFORMATIONS
COMPLÉMENTAIRES : 

-BASE D’UN MENU 3 TEMPS
AVEC BOISSONS

-SOUVENIRS POUR LE GROUPE
DISPONIBLES À L’ACHAT CHEZ

LES PRESTATAIRES

À PARTIR DE 31€ PAR PERSONNE
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BALADE GOURMANDE LOCALE PÉRIODE DE VALIDITÉ
DU LUNDI AU VENDREDI

À PARTIR DE 36.50€ PAR PERSONNE

14h30 : Partez à la rencontre d'une agriculture authentique et responsable. La ferme a également un volet pédagogique avec la
médiation animale, l'accueil de groupes et de personnes en transition. Venez partager la passion des animaux et de la ferme et
découvrez le monde agricole en toute simplicité. Au programme de votre visite : découverte des animaux et de leurs conditions
d'élevage, visite des cultures et explication des pratiques culturales, présentation du fonctionnement de la ferme et de ses valeurs,
dégustation de produits fermiers.
Un moment pédagogique et convivial pour petits et grands !
N’oubliez pas votre cadeau surprise avant de repartir !

12h30 : Savourez votre repas au coeur du Bourg fortifié de l’Isle en Dodon  

09h30 : Plongez dans l’univers fascinant de l’apiculture avec une visite guidée d’une miellerie ancestrale, ancrée dans le
Comminges. Vous découvrirez le savoir-faire ancestral, transmis depuis 4 générations, et la transhumance de leurs ruches à
travers les Pyrénées. Apprenez comment le miel est récolté, extrait, puis maturé, dans le respect total des abeilles et de la
nature. À la fin de votre visite, savourez différentes variétés de miel 100 % pyrénéen.

INFORMATIONS
COMPLÉMENTAIRES : 

-BASE D’UN MENU 3 TEMPS
AVEC BOISSONS

-POSSIBILITÉ D’ACHAT DE
PRODUITS CHEZ LES

PRODUCTEURS

EXCURSION À LA JOURNÉE
TARIF GROUPE :  BASE 15 PERSONNES

EXCURSION À LA JOURNÉE
TARIF GROUPE :  BASE 25 PERSONNES
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MONTRÉJEAUExcursions à la journée



10h00 : Découvrez Saint-Gaudens autrement avec une conférence captivante sur l’histoire des courses automobiles et des
grandes stars de l’époque. Poursuivez cette découverte avec la visite commentée du Musée du Circuit. Celui-ci retrace
l’histoire passionnante de l’automobile et des courses locales. Plongez dans l’univers technique et humain des pilotes et
des passionnés de mécanique.

HISTOIRE EN COMMINGES PÉRIODE DE VALIDITÉ
JEUDI ET SAMEDI

12h30 : Savourez votre repas au cœur de la bastide du Mont Royal  

14h30 : Poursuivez votre immersion avec une visite guidée du Domaine de Valmirande à Montréjeau, le petit Chambord des
Pyrénées. Elégant témoin de l’histoire comtale et du patrimoine architectural de la région, entre statue, sculpture, pont mais aussi
fontaine et grotte… Une immersion dans l’imaginaire qui fait l’unanimité. Laissez-vous emporter par ses jardins, son écurie qui est
l’une des plus belles de France, mais aussi et surtout, par son histoire féérique.

INFORMATIONS
COMPLÉMENTAIRES : 

-BASE D’UN MENU 3 TEMPS
AVEC BOISSONS

-POSSIBILITÉ DE REPARTIR
AVEC UN SOUVENIR SUR

DEMANDE

À PARTIR DE 51€ PAR PERSONNE
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ESCAPADE ROYALE PÉRIODE DE VALIDITÉ
DU LUNDI AU VENDREDI

EXCURSION À LA JOURNÉE
TARIF GROUPE :  BASE 30 PERSONNES

À PARTIR DE 45€ PAR PERSONNE

14h30 : Plongez dans une exposition temporaire d’art à l’office de tourisme. Profitez d’une visite commentée des œuvres par l’artiste
et laissez-vous surprendre par des créations uniques et des trésors inattendus, révélant le meilleur du savoir-faire local. Une
immersion fascinante qui émerveillera petits et grands !

10h00 : Débutez votre journée avec une visite guidée du Domaine de Valmirande à Montréjeau, le petit Chambord des
Pyrénées. Elégant témoin de l’histoire comtale et du patrimoine architectural de la région, entre statue, sculpture, pont mais
aussi fontaine et grotte… Une immersion dans l’imaginaire qui fait l’unanimité. Laissez-vous séduire par ses jardins, son
écurie qui est l’une des plus belles de France, mais aussi et surtout par son histoire féérique.

INFORMATIONS
COMPLÉMENTAIRES : 

-BASE D’UN MENU 3 TEMPS
AVEC BOISSONS

-POSSIBILITÉ D’ACHAT DE
PRODUITS CHEZ LES

PARTENAIRES

12h30 : Savourez votre repas au coeur de la bastide du Mont-Royal  

16h00 : Savourez l’art du chocolatier avec une dégustation de créations locales. Profitez d’un moment gourmand unique et laissez-
vous séduire par des saveurs authentiques. La visite libre du musée complète cette expérience, pour découvrir l’histoire et le savoir-
faire du chocolat à votre rythme.

EXCURSION À LA JOURNÉE
TARIF GROUPE :  BASE 30 PERSONNES



9h00 : Débutez votre journée par une visite guidée du Domaine de Valmirande à Montréjeau, le petit Chambord des
Pyrénées. Elégant témoin de l’histoire comtale et du patrimoine architectural de la région, entre statue, sculpture, pont mais
aussi fontaine et grotte… Une immersion dans l’imaginaire qui fait l’unanimité. Laissez-vous emporter par ses jardins, son
écurie qui est l’une des plus belles de France, mais aussi et surtout par son histoire féérique.

IMMERSION COMMINGEOISE PÉRIODE DE VALIDITÉ
TOUTE L’ANNÉE

12h30 : Savourez votre repas au cœur Saint Bertrand de Comminges  

14h00 : Grimpez au sommet du petit Mont Saint Michel des Pyrénées et laissez-vous envoûter : entre vestiges romains et ruelles
médiévales, votre guide vous fera traverser les époques du Lugdunum Convenarum en passant pas les secrets de la cathédrale
romane puis gothique, classée au Patrimoine Mondial de l’UNESCO au titre des chemins de Saint-Jacques de Compostelle est à ne
surtout pas manquer ! Prenez le temps d’admirer l’orgue monumental de la cathédrale, classé Monument Historique et est l’un des
plus beaux orgues classiques d’Europe 

INFORMATIONS
COMPLÉMENTAIRES : 

-BASE D’UN MENU 3 TEMPS
AVEC BOISSONS

-POSSIBILITÉ DE REPARTIR
AVEC UN SOUVENIR SUR

DEMANDE AU DEVIS

À PARTIR DE 45€ PAR PERSONNE
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EXCURSION À LA JOURNÉE
TARIF GROUPE :  BASE 30 PERSONNES

EXCURSION À LA JOURNÉE
TARIF GROUPE :  BASE 30 PERSONNES

PÉRIODE DE VALIDITÉ
TOUTE L’ANNÉE

À PARTIR DE 49€ PAR PERSONNE

10h00 : Plongez au cœur du Moyen Âge avec notre guide conférencière passionnée et découvrez la collégiale Saint-Pierre
de Saint-Gaudens. Explorez ses décors sculptés médiévaux, son cloître oublié et laissez-vous conter l’histoire du jeune
Gaudens, ce berger du Moyen Âge dont le nom a été donné à la ville en signe de mémoire. Une visite où art, légendes et
architecture médiévale se rencontrent.

12h00 : Savourez votre repas au cœur de la capitale du Comminges

14h30 : Continuez votre journée avec une visite guidée du Domaine de Valmirande à Montréjeau, le petit Chambord des
Pyrénées. Elégant témoin de l’histoire comtale et du patrimoine architectural de la région, entre statue, sculpture, pont mais
aussi fontaine et grotte… Une immersion dans l’imaginaire qui fait l’unanimité. Laissez-vous emporter par ses jardins, son
écurie qui est l’une des plus belles de France, mais aussi et surtout par son histoire féérique.

VOYAGE DANS LE TEMPS

INFORMATIONS
COMPLÉMENTAIRES : 

-BASE D’UN MENU 3 TEMPS
AVEC BOISSONS

-POSSIBILITÉ DE REPARTIR
AVEC UN SOUVENIR SUR

DEMANDE
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BOULOGNEExcursions à la journée



10h30 : Laissez-vous guider à la découverte des sites de Montmaurin, joyau gallo-romain du Comminges. Explorez le musée
riche en trésors archéologiques et laissez-vous conter la vie quotidienne des aristocrates antiques. Votre visite guidée se
poursuit à la villa gallo-romaine de Lassalles, où pierres et mosaïques révèlent l’élite et les secrets d’un passé tant
fascinant qu’oublié.

MÉMOIRE ET PAYSAGES PÉRIODE DE VALIDITÉ
MARS À SEPTEMBRE

12h00 : Savourez votre repas bistronomique avec vue sur le lac

14h00 : Profitez d’une balade guidée sur les côtes de Bieil et Montoussé, un site Natura 2000 exceptionnel. Entre prairies calcicoles,
vieux chênes, orchidées sauvages et insectes rares comme le lucane cerf‑volant, cette balade paisible offre des panoramas
enchanteurs sur la vallée de la Gimone et les Pyrénées.
Une escapade authentique qui mêle la profondeur de la nature à la douceur du patrimoine
N’oubliez pas votre cadeau surprise avant de repartir !

INFORMATIONS
COMPLÉMENTAIRES : 

-BASE D’UN MENU 3 TEMPS
AVEC BOISSONS

-TEMPS COMPLÉMENTAIRE
POSSIBLE POUR FLÂNER AU

RYTHME DE LA NATURE

À PARTIR DE 35€ PAR PERSONNE
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SAVEURS ET GOURMANDISES PÉRIODE DE VALIDITÉ
SEPTEMBRE À MARS

EXCURSION À LA JOURNÉE
TARIF GROUPE :  BASE 15 PERSONNES

À PARTIR DE 43€ PAR PERSONNE

14h30 : Plongez dans l’univers du canard et du terroir : découvrez la ferme et le métier, assistez à une démonstration de découpe et
de levée du foie gras, puis partagez un moment convivial autour d’une dégustation de foie gras et de pâtés maison. Idéale pour
éveiller vos sens cette activité vous permettra de savourer les richesses du Comminges. Profitez d’une expérience intimiste au cœur
de l’exploitation, où passion et savoir-faire se partagent avec enthousiasme.
N’oubliez pas votre cadeau surprise avant de repartir !

10h00 : Au pied des Pyrénées, plongez dans l’univers authentique de la fabrication fermière de fromages au lait cru. 
En visite libre, parcourez la ferme, rencontrez les éleveurs passionnés et savourez une dégustation gourmande de leurs
créations primées, du caillé frais aux affinés riches en caractère. Une expérience terroir unique pour les fins gourmets et
amoureux de produits locaux et une mise en bouche régionale avant le déjeuner.

INFORMATIONS
COMPLÉMENTAIRES : 

-BASE D’UN MENU 3 TEMPS
AVEC BOISSONS

-POSSIBILITÉ D’ACHAT DE
PRODUITS CHEZ LES
PARTENAIRES (SUR

RÉSERVATION)

12h00 : Savourez votre repas bistronomique avec vue sur le lac

EXCURSION À LA JOURNÉE
TARIF GROUPE :  BASE 30 PERSONNES
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SAINT-GAUDENS
Excursions à la journée



10h00 : Plongez au cœur de l’histoire et de l’art dans un lieu emblématique de Saint‑Gaudens, où le patrimoine régional se
dévoile sur trois étages. Découvrez le patrimoine artistique, historique et industriel de Saint-Gaudens. Admirez près de 1000
pièces de la manufacture locale de porcelaines et faïences Fouque et Arnoux. Plongez dans l'univers du peintre Jean-André
Rixens à travers ses portraits et paysages. Sans oublier les expositions temporaires !

PATRIMOINE ET HISTOIRE PÉRIODE DE VALIDITÉ
TOUTE L’ANNÉE

12h00 : Savourez votre repas bistronomique au cœur de la capitale du Comminges

14h00 : Découvrez les secrets de la collégiale Saint-Pierre et Saint-Gaudens, ses superbes décors sculptés et son orgue classé.
Partez à la rencontre du jeune Gaudens, ce malheureux berger dont le nom a été donné à la ville en signe de mémoire et parcourez
le cloître oublié de ce
magnifique ensemble architectural.
N’oubliez pas votre cadeau surprise avant de repartir !

INFORMATION
COMPLÉMENTAIRE : 

-BASE D’UN MENU 3 TEMPS
AVEC BOISSONS

À PARTIR DE 52€ PAR PERSONNE
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TERROIR GOURMAND PÉRIODE DE VALIDITÉ
SEPTEMBRE À JUIN

EXCURSION À LA JOURNÉE
TARIF GROUPE :  BASE 20 PERSONNES

À PARTIR DE 37€ PAR PERSONNE

15h00 : Partez à la découverte d’une ferme céréalière emblématique au cœur des Petites Pyrénées et plongez dans les secrets de la
transformation, de la graine à l’assiette. Suivez toutes les étapes de production, depuis la récolte du blé et son stockage jusqu’à la
fabrication de la farine, de l’huile vierge et des pâtes artisanales, puis profitez d’une courte projection et de la boutique sur place.
Terminez cette visite originale par un goûter sucré maison, pour savourer pleinement ce moment gourmand au plus près du terroir.

10h00 : Venez à la rencontre d’une exploitation familiale aux portes de Saint-Gaudens, où passion et savoir-faire rythment
le quotidien. Lors de la visite guidée de la ferme, découvrez l’élevage de brebis allaitantes et de chèvres laitières, leur vie
au grand air et le travail attentif des éleveurs. Terminez l’expérience par une dégustation gourmande de fromages
fermiers, produits toute l’année grâce à ce mode d’élevage respectueux. Une immersion authentique au cœur d’un terroir
généreux et vivant.

INFORMATIONS
COMPLÉMENTAIRES : 

-BASE D’UN MENU 3 TEMPS
AVEC BOISSONS

-POSSIBILITÉ D’ACHAT DE
PRODUITS CHEZ LES

PARTENAIRES 

12h00 : Savourez votre repas bistronomique au coeur de la capitale du Comminges

EXCURSION À LA JOURNÉE
TARIF GROUPE :  BASE 30 PERSONNES



10h00 : Plongez au cœur de l’histoire et de l’art dans un lieu emblématique de Saint‑Gaudens, où le patrimoine régional se
dévoile sur trois étages. De la spectaculaire collection de porcelaines de Saint‑Gaudens/Valentine aux toiles du peintre
local Jean‑André Rixens, chaque salle raconte une l’aspect unique du Comminges et des Pyrénées centrales. Cette visite
guidée vous invite à comprendre les liens entre traditions, créations et mémoires locales, tout en découvrant des
collections riches et vivantes.

HISTOIRE DES TRÉSORS PÉRIODE DE VALIDITÉ
JEUDIS ET SAMEDI

12h00 : Profitez d’un repas convivial sur le thème de la bière au cœur de la capitale du Comminges
14h00 : Découvrez Saint-Gaudens autrement avec une conférence captivante sur l’histoire des courses automobiles et des grandes
stars de l’époque. Poursuivez cette découverte avec la visite commentée du Musée automobile. Celui-ci retrace l’histoire
passionnante de l’automobile et des courses locales. Plongez dans l’univers technique et humain des pilotes et des passionnés de
mécanique.
N’oubliez pas votre souvenir surprise avant de repartir !

INFORMATION
COMPLÉMENTAIRE : 

-BASE D’UN MENU 3 TEMPS
AVEC BOISSONS

À PARTIR DE 42.50€ PAR PERSONNE
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TOUR DE LA CÉRAMIQUE PÉRIODE DE VALIDITÉ
TOUTE L’ANNÉE

EXCURSION À LA JOURNÉE
TARIF GROUPE :  BASE 30 PERSONNES

À PARTIR DE 40.50€ PAR PERSONNE

14h00 : Profitez d’un voyage unique au cœur de l’histoire et du savoir-faire céramique du Comminges. Installé dans une élégante
bâtisse néo-classique du XIXᵉ siècle, ce musée abrite la plus importante collection publique de porcelaines et faïences de Saint-
Gaudens/Valentine, témoins d’une tradition locale qui a fait rayonner la terre, l’argile et l’émail bien au-delà des Pyrénées : pots,
vases, services et décors illustrent l’art et l’innovation des ateliers Fouque Arnoux. À travers ces pièces d’exception, plongez dans
l’histoire d’une industrie qui a façonné l’identité artistique de la région, tout en découvrant d’autres collections passionnantes

10h00 : Partez à la découverte du musée de la faïence à Martres-Tolosane et plongez dans l’histoire de cette tradition 
artisanale unique. Votre guide vous fera admirer des pièces exceptionnelles, des techniques de fabrication ancestrales et l’art de la
décoration, reflet du patrimoine local. Une visite captivante pour petits et grands, qui allie culture, savoir-faire et beauté du geste.
Poursuivez votre escapade à Martres Tolosane et visitez librement au grès de vos envies le grand presbytère et ses expositions
temporaires ou le charmant village.

INFORMATIONS
COMPLÉMENTAIRES : 

-BASE D’UN MENU 3 TEMPS
AVEC BOISSONS

-POSSIBILITÉ D’ACHAT DE
PRODUITS SOUVENIRS À
L’OFFICE DE TOURISME

EXCURSION À LA JOURNÉE
TARIF GROUPE :  BASE 30 PERSONNES

12h30 : Savourez votre repas bistronomique au coeur de Saint-Gaudens, capitale du Comminges

©OTI-CDG



10h00 : Plongez au cœur du Moyen Âge avec notre guide conférencière passionnée et découvrez la collégiale Saint-Pierre
de Saint-Gaudens. Explorez ses décors sculptés médiévaux, son cloître oublié et laissez-vous conter l’histoire du jeune
Gaudens, ce berger du I siècle dont le nom a été donné à la ville en signe de mémoire. Une visite où art, légendes et
architecture médiévale se rencontrent.

MOYEN-ÂGE COMMINGEOIS PÉRIODE DE VALIDITÉ
TOUTE L’ANNÉE

12h00 : Profitez d’un repas convivial inspiré des repas du Moyen-Âge au cœur du village pittoresque

14h30 : Découvrez la géométrie médiévale le temps d’une visite/atelier originale ! Au fil de votre déambulation dans la première
enceinte du village, notre guide conférencière vous fera repérer les formes architecturales et partagera anecdotes et secrets du
Moyen Âge. Puis, place à l’atelier pratique : Tracez vous-même des figures géométriques avec craie, règle non graduée et corde,
comme le faisaient les bâtisseurs médiévaux. Une expérience ludique et enrichissante, appréciée des familles comme des adultes
curieux de patrimoine.
N’oubliez pas votre cadeau surprise avant de repartir !

INFORMATIONS
COMPLÉMENTAIRES : 

-BASE D’UN MENU 3 TEMPS
AVEC BOISSONS

À PARTIR DE 37€ PAR PERSONNE
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EXCURSION À LA JOURNÉE
TARIF GROUPE :  BASE 30 PERSONNES



FERROVIAIRE
Vous pouvez nous rejoindre depuis votre destination de départ jusqu’à la gare de Saint-
Gaudens, la gare de Montréjeau -Gourdan-Polignan mais aussi la gare de Boussens (pour
Aurignac).

ROUTIER
En empruntant l’autoroute A645 ( La Pyrénéenne )
Pensez au covoiturage 
Sortie N°17 Montréjeau, Sortie N°18 Saint-Gaudens ou Sortie N°21 Boussens ( pour Aurignac)

VENIR EN BUS
Organisation de votre transport grâce à notre réseau de transporteurs engagés dans le label
objectif CO².
Si vous avez déjà votre transport nous nous occupons de votre place de stationnement

AÉRIEN
Depuis l’aéroport Toulouse-Blagnac (à 97km), Tarbes-Lourdes (à 74km) ou Pau-Pyrénées
(à 114km)

VOS DÉPLACEMENTS...VOS DÉPLACEMENTS...
LOCATION DE VÉLO
L’Estapa à Saint-Gaudens

Atout Bike à Martres-Tolosane
Impulsion Vélo à Saint-Gaudens
Itinéraire : Rando Comminges

EN BUS
 MOVIGO : pour vous déplacer sur la zone urbaine

de Saint-Gaudens
LIO Bus : Pour vous déplacer sur la région

Occitanie

BORNE DE RECHARGE 
Aurignac, Boulogne-sur-Gesse, Estancarbon, L’Isle-en-Dodon

Montréjeau, Saint-Gaudens
Plus d’information sur le site : chargemap.com

COMMENT VENIRCOMMENT VENIR
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EN TRAIN
SNCF : Pour vos déplacement sur le territoire

Français 
RENFE : Pour vos déplacements vers l’Espagne

https://www.estapa-stgo.com/
https://www.estapa-stgo.com/
https://www.facebook.com/p/Atout-Bike-61578882965987/
https://www.facebook.com/impulsionvelo?utm_source=gmb
https://www.paysportesdegascogne.com/mobilite/le-velos-de-pays/
https://rando.coeurcoteaux-comminges.fr/
https://www.coeurcoteaux-comminges.fr/vivre-bouger/mobilites/movigo-lignes-regulieres-351
https://www.coeurcoteaux-comminges.fr/vivre-bouger/mobilites/movigo-lignes-regulieres-351
https://www.coeurcoteaux-comminges.fr/vivre-bouger/mobilites/movigo-lignes-regulieres-351
https://www.coeurcoteaux-comminges.fr/vivre-bouger/mobilites/movigo-lignes-regulieres-351
https://www.coeurcoteaux-comminges.fr/vivre-bouger/mobilites/movigo-lignes-regulieres-351
https://www.lio-occitanie.fr/
https://fr.chargemap.com/
https://www.sncf-connect.com/
https://www.renfe.com/es/fr


info@destination-commingespyrenees.com 
05 61 94 77 61  

L’OFFICE DESTINATION COMMINGES PYRENEES
Nos bureaux d’accueil :
Aurignac : 3 place de la Mairie, (31420)
Boulogne sur Gesse : place de la Mairie, (31350)
L’Isle en Dodon : 30 boulevard des Martyrs de Meilhan, (31230)
Montréjeau : 6 rue du Barry, (31210)
Saint-Gaudens : 2 rue Thiers, (31800)

Votre séjour clés en main !
-Programme sur mesure selon vos
attentes
-Accompagnement dédié avant,
pendant et après la visite
-Conseils personnalisés pour optimiser
votre temps et votre budget

Profitez, on s’occupe du reste !

Découvertes inoubliables
- Visites guidées exclusives : patrimoine,
nature, savoir-faire
 - Rencontres authentiques avec nos
partenaires locaux
 - Ateliers & expériences sensorielles
pour renforcer la cohésion

 Des moments uniques à partager !

Saveurs du Comminges
- Restaurants, producteurs & traiteurs
sélectionnés
 - Dégustations organisées pour les
groupes
 - Menus terroir & pauses gourmandes

Un plaisir des papilles à vivre et à
savourer en groupe !

OFFICE DE TOURISME
Autre contact :

NOS SERVICES

NOUS CONTACTER
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AUTRES DEMANDES

Brochure Business 
Team building
Séminaires
Séjours
Activités

Brochure Scolaire 
Sorties pédagogiques
Classes Vertes
Séjours
Activités

Adèle BENARD
Chargée de commercialisation et
promotion du territoire

a.benard@destination-commingespyrenees.com
07 56 46 02 92
www.destination-commingespyrenees.com

2 rue Thiers 31800 Saint-Gaudens

mailto:info@tourisme-stgaudens.com
https://www.tourisme-stgaudens.com/


NOS PRODUITS SOUVENIRS

Magnets personnalisés
en céramique

Atelier Chloé Savarin 
10€

Cadre emblématique Cagire
30x40cm

Corbac Edition
15€

Porte clés gravé en bois
Atelier la Plume Dorée

5€

Infusions, Coffrets et
bonbons à la violette

La maison de la violette
À PARTIR DE 5€
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NOS PRODUITS SOUVENIRS

Cadres Aquarelle 30x40cm
Marianne et Juliette

25€

Confitures Artisanales
200gr

Ti Kaz Provençale
5,50€

Déca d’Orge
Brasserie du Court Circuit

3,50€

Magnets
Corbac Edition

4,50€

24



 

Art.2 – DEFINITIONS 

Vendeur Comminges, organisme local de tourisme membre du réseau ADN
Tourisme, et qui propose à la vente des Prestations touristiques sur sa zone
géographique d’intervention. Client : désigne la personne qui achète ou réserve
une Prestation Touristique, étant entendu que le Client peut ne pas être le
bénéficiaire ou participant de la Prestation touristique, selon que le Client souhaite
bénéficier personnellement de la Prestation touristique ou qu’il souhaite en faire
bénéficier un tiers. Bénéficiaire ou Participant : désigne la personne physique qui
consomme la Prestation touristique achetée par le Client auprès du Vendeur.
Location de vacances ou Location Saisonnière ou Gîte rural : service de
voyage constitué de la location d’un immeuble conclue pour une durée maximale et
non renouvelable de quatre-vingt-dix jours consécutifs, selon la définition donnée
par les articles L211-4 du code du tourisme et 1-1 (2°) de la loi n°70-9 du 2 janvier
1970. Partenaire : désigne toute personne productrice ou organisatrice de la
Prestation Touristique vendue par le Vendeur au Client. Contrat : désigne
l’ensemble des engagements réciproques pris par le Vendeur, d’une part, et par le
Client, d’autre part, et portant sur la réservation ou l‘achat d’une Prestation
touristique. Le Contrat est composé des conditions générales de vente applicables
à tous les opérateurs de tourisme, des conditions générales de vente applicables
au Vendeur et des conditions de réservation propres à la Prestation touristique
sélectionnée par le Client. Séjour : désigne un forfait touristique au sens des
dispositions de l’article L211-2 (II) du code du tourisme. Prestation touristique ou
Prestation de voyage : désigne (i) un service de voyage ou (ii) un service
touristique ou (iii) un forfait touristique ou (iv) une prestation de voyage liée tels que
ces termes sont définis à l’article L211-2 du code du tourisme. Activité de pleine
nature : désigne une Prestation touristique ou une Prestation de voyage qui se
déroule en milieu naturel. Canal de distribution : désigne le moyen technique par
lequel le Vendeur propose au Client de réserver ou d’acheter une Prestation
touristique (téléphone, site internet, accueil physique, …). Partie : désigne le
Vendeur ou le Client, selon le sens donné par la phrase où ce terme figure. Au
pluriel, ce terme désigne le Vendeur et le Client. 

 
Art.3 – INFORMATION PRÉALABLE OU CONTRACTUELLE 
3.1 – Portée : les informations descriptives relatives à la Prestation Touristique
proposée par le Vendeur et figurant sur le Site ou sur le document remis au Client
par le Vendeur constituent l’information préalable ou précontractuelle faite au
Client au sens donné par l’article L. 211-8 du code du tourisme. Les éléments de
cette information préalable ou précontractuelle dont la liste figure à l’article R211-4
du code du tourisme engagent le Vendeur. 3.2 – Modifications : le Vendeur se
réserve toutefois le droit d’apporter des modifications à ces éléments de
l’information préalable dans la mesure où ces modifications sont apportées au
Client par écrit et avant la conclusion du Contrat, dans les conditions prévues par
les articles R211-5 et L211-9 du code du tourisme.

 

 
CONDITIONS GENERALES DE VENTE APPLICABLES INDIVIDUELS &
GROUPES – VENTE À DISTANCE 

Art.1er – PREAMBULE Les présentesconditionsgénérales de vente régissent
lesrelations entrel’Office de Tourisme Intercommunal Cœur et Coteaux du
Comminges, organisme local de tourisme prévu à l’article L211-1 (II) du code du
tourisme et membre du réseau ADN Tourisme, et ses clients. 

 
Art.5 – RÉVISION DU PRIX
Leprix de la Prestation touristique ne pourra être modifié par le Vendeur après la
formation du Contrat, sauf dans les cas limitativement prévus par l’article
L211-12 du code du tourisme et au plus tard 21 jours avant le début de la
Prestation touristique. A cet égard, les éléments de réservation font figurer les
paramètres de la possible révision du prix et de quelle manière la révision du prix
peut être calculée en fonction desdits paramètres.
En aucun cas, le Client ne saurait solliciter l’annulation de la réservation en
raison de la révision du prix sauf si, par l’effet de cette révision, la hausse du prix
était supérieure à 8% par rapport au prix initialement convenu lors de la
formation du Contrat. 
 
Art.6 – RESPONSABILITE DU VENDEUR
Conformément à l’article L211-16 du code du tourisme, le Vendeur est
responsable de plein droit à l’égard du Client ou du Bénéficiaire de la Prestation
touristique de l’exécution des services prévus par le Contrat. Toutefois le
Vendeur peut s’exonérer de tout ou partie de sa responsabilité en apportant la
preuve que le dommage est :
- Soit imputable au Client ou au Bénéficiaire,
- Soit imputable à un tiers étranger à la fourniture des services de voyage
compris dans le contrat et qu’il revêt un caractère imprévisible ou inévitable,
- Soit dû à des circonstances exceptionnelles et inévitables (cas de force
majeure),
Lorsque la responsabilité du Vendeur est engagée et sauf en cas de préjudice
corporel ou en cas de dommages causés intentionnellement ou par négligence,
l’indemnité sollicitée par le Client ne saurait excéder trois fois le prix total de la
Prestation touristique. 
 
Art.8 – PROCESSUS DE RÉSERVATION À DISTANCE
Encas de réservation à distance, le Vendeur adresse au Client un projet de
Contrat mentionnant l’ensemble des éléments prévus aux articles R211-4 et
R211-6 du code du tourisme et incluant les présentes conditions générales et
particulières de vente.
La réservation ou l’acte d’achat est définitivement formé après réception par le
Vendeur et avant la date limite mentionnée sur le projet, (i) d’un exemplaire du
Contrat signé par le Client impliquant notamment l’acceptation des présentes
conditions particulières de vente (mentionnées sur le Site et disponibles sur 
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Site internet : www.destination-commingespyrenees.com
Désigne le site internet du Vendeur figurant à l’adresse ci-dessus.

Ces conditions générales de vente s’inscrivent dans le strict respect de la
réglementation en vigueur et s’appliquent à toute réservation effectuée à compter
du 3 septembre 2025. Le client reconnaît avoir pris connaissance des présentes
conditions générales de vente et en avoir les termes en signant la réservation
proposée par L’Office de Tourisme Intercommunal Cœur et Coteaux du
Comminges et qui forme, avec les présentes conditions générales de vente
prévues aux articles R211-3 à R211-11 du code du tourisme et les présentes
conditions particulières de vente, le Contrat, tel que ce terme est défini à l’article
2ci-après. 

 

Le prix de la Prestation touristique, affiché sur le Site ou sur le document 
d’information préalable et remis par le Vendeur au Client, est celui en vigueur au 
moment de la consultation par le Client. Il correspond au prix de la Prestation 
touristique, toutes taxes comprises (TTC). 
Dans certains cas, des frais supplémentaires dont le détail et les conditions 
d’application figurent dans l’information préalable pourront être perçus par le 
Vendeur lors de la réservation. 
Les modalités de paiement de ce prix figurent également sur le Site ou sur le 
document d’information préalable. 
3.4 - Taxe de séjour 
Conformément à la législation en vigueur sur l’activité des plateformes de 
réservation, le Vendeur peut (i) collecter la taxe de séjour applicable sur les 
différents territoires de sa zone géographique d’intervention au moment de la 
réservation ou de l’acte d’achat et (ii) la reverser aux intercommunalités pour le 
compte du Client. Lorsqu’elle est collectée par le Vendeur, le détail de cette taxe 
est mentionné sur le Site ou sur le document d’information préalable remis au 
Client. 
3.5 - Frais de dossier 
Enfin, des frais de dossier peuvent également être perçus par le Vendeur. Le 
détail et le montant de ces frais de dossier sont mentionnés dans l’information 
préalable et peuvent être différents en fonction du Canal de distribution du 
Vendeur. 
3.6 - Prix définitif 
Le prix définitif TTC de la Prestation touristique et incluant tous les frais est 
indiqué au Client avant la formation définitive du Contrat. Dans le cas d’une 
évolution du tarif de la taxe de séjour entre la réservation et le séjour, une 
régularisation du tarif sera opérée automatiquement par le Vendeur. 
Art.4 – RESPONSABILITÉ DU CLIENT 
Il appartient au Client de vérifier que les informations personnelles qu’il fournit 
lors de la réservation, lors de l’acte d’achat ou à tout autre moment, sont exactes 
et complètes. 
En cas de réservation en ligne sur le Site, il est de la responsabilité du Client de 
s’assurer que les coordonnées qu’il communique sont correctes et qu’elles lui 
permettront de recevoir la confirmation de sa réservation. Dans l’hypothèse où le 
Client ne recevrait pas cette confirmation dans le délai indiqué, il incombe au 
Client de contacter le Vendeur sans délai. En outre, et pour le bon suivi de son 
dossier, le Client doit informer le Vendeur le plus rapidement possible de toute 
modification des informations personnelles qu’il a fournies au Vendeur. 
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3.3 – Prix 



 
Le Client signataire du Contrat, conclu pour une durée déterminée, ne pourra en
aucune circonstance se prévaloir d’un quelconque droit au maintien dans les lieux
à l’issue des dates mentionnées dans le Contrat. 

simple demande auprès du Vendeur) et (II) du paiement de la partie du prix
indiquée au Contrat ainsi qu’il est dit à l’article 9 ci-après.
Le non-paiement de la partie du prix indiquée au Contrat dans la date limite
mentionnée sur le projet, entraînera la résolution immédiate du Contrat. 

 
Dès réception du paiement intégral, le Vendeur peut adresser, dans certains cas
précisés dans le contrat, le cas échéant, au Client un bon d’échange présentant
les informations pratiques relatives à la consommation de la Prestation touristique.
La remise de ce bon d’échange au Partenaire par le Client n’est plus obligatoire.
Dans ce cas, lors son arrivée, le Client pourra communiquer la référence de sa
réservation et présenter une pièce d’identité au nom du dossier de réservation. 

 
Le Client doit se présenter le jour convenu et aux heures mentionnées sur le bon
d’échange ou sur le contrat. En cas d’arrivée tardive ou différée ou
d’empêchement de dernière minute, le Client doit prévenir le Partenaire dont
l’adresse et le téléphone figurent sur le bon d’échange. Le prix des Prestations
touristiques non consommées en raison de ce retard restera du et le retard ne
donnera lieu à aucun remboursement. 

 
Le Vendeur a la possibilité de modifier unilatéralement les clauses du Contrat
après la formation du Contrat et avant le début de la prestation touristique et sans
que le Client ne puisse s’y opposer, sous réserve que la modification soit mineure
et que le Client en soit informé le plus rapidement possible de manière claire,
compréhensible et apparente sur un support durable. En cas de modification
unilatérale par le Vendeur d’une Prestation touristique réservée de manière ferme
et définitive et si cette modification n’est pas mineure et porte sur un élément
essentiel du contrat telle qu’une hausse du prix de plus de 8% par rapport au prix
initial en cas d’application de la clause de révision du prix, le Client a la possibilité,
soit d’accepter la modification proposée par le Vendeur, soit de résoudre sans frais
le Contrat. En cas de résolution du Contrat, le Client se voit rembourser
immédiatement les sommes versées au titre de cette réservation et payer une
indemnité équivalente à celle qu’aurait dû supporter le Client si une annulation était
intervenue de son fait à la date de la modification et ainsi qu’il est mentionné à
l’article 15 ci-après. 

 
Le Vendeur a la possibilité d’annuler la réservation sans frais avant le début de la
Prestation touristique dans les deux cas suivants : - Si le nombre de personnes
inscrites pour la Prestation touristique est inférieur au nombre minimal indiqué dans
le bulletin de réservation et si l’annulation intervient au plus tard (i) 20 jours avant le
début si la Prestation touristique dépasse 6 jours, (ii) 7 jours avant le début si la
Prestation touristique a une durée comprise entre 2 et 6 jours ou (iii) 48 h avant le
début si la Prestation touristique ne dure pas plus de 2 jours. - Si le Vendeur est
empêché de fournir la Prestation touristique en raison de circonstances
exceptionnelles et inévitables (cas de force majeure) et si l’annulation intervient
dans les meilleurs délais avant le début de la Prestation touristique. 

 
La réservation devient ferme et définitive et le Contrat formé lorsqu’un acompte
représentant au moins 25% avec la possibilité de 50% du prix total de la
Prestation touristique est perçu par le Vendeur. Le solde du prix est dû au plus
tard 30 jours avant le début de la Prestation touristique. En cas de réservation à
moins de 30 jours du début de la Prestation touristique, la totalité du règlement
du prix de la Prestation touristique est systématiquement exigée à la réservation.
Le client n’ayant pas versé la totalité du prix de la Prestation touristique au plus
tard 30 jours avant le début de la Prestation touristique est considéré comme
ayant annulé sa réservation et se verra appliquer des frais de résolution ainsi
qu’il est indiqué à l’article 15 ci-après. Enfin, et conformément à l’article 68 du
décret 72-678 du 20 juillet 1972 modifié, les Locations de vacances ne peuvent
faire l’objet d’aucun versement plus de 6 mois avant la remise des clés. 

jusqu’à 15 jours avant 

De 14 à 4 jours 

Entre 3 jours et moins, 
présentation 

jusqu’à 15 jours avant 

De 14 à 4 jours 

Entre 3 jours et moins, 
présentation 

jusqu’à 15 jours avant 

De 14 à 4 jours 

Entre 3 jours et moins, 
présentation 

Clientèles individuelles 

ou non 

ou non 

ou non 

 
Individuel au sein d’un groupe 

Aucun frais 

50% du montant de la prestation 

100% du montant est dû 

Aucun frais 

50% du montant de la prestation 

100% du montant est dû 

Aucun frais 

50% du montant de la prestation 

100% du montant est dû 
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Toute demande de modification ou d’annulation à l’initiative du Client de la
Prestation touristique réservée de manière ferme et définitive doit être notifiée par
écrit au Vendeur. La date de réception de cette notification écrite sera celle retenue
pour le calcul des frais visés ci-après. La demande doit être faite dans un délai
maximum de 48H suivant la date de début du séjour, faute de quoi aucun
remboursement ne sera accordé. Toute demande de modification non
expressément acceptée par le Vendeur et qui ne donne pas lieu à un avenant au
Contrat avec les ajustements éventuels rendus nécessaires équivaut à une
annulation. A cet égard, et pour toutes les structures situées en site isolé, une
demande de modification en vue d’un report pourra être accordé
exceptionnellement dans certains cas liés aux conditions climatiques et aux
conditions d’accessibilité. La demande doit être effectuée par mail ou courrier
postal auprès du Vendeur dans un délai de 48H ouvrées à compter de la
survenance de la modification des conditions climatiques et/ou d’accessibilité. 

• Clientèles individuelles 

 
Dans les cas énumérés ci-dessus, le Client a droit au remboursement intégral 
des paiements effectués mais pas à un dédommagement supplémentaire pour le 
préjudice éventuellement subi. 
Dans tous les autres cas, le Vendeur qui annule unilatéralement une Prestation 
touristique réservée de manière ferme et définitive est redevable à l’égard du 
Client non seulement du remboursement immédiat des sommes versées par le 
Client au titre de cette réservation mais également d’une indemnité 
correspondant à l’indemnité qu’aurait dû supporter le Client si l’annulation était 
intervenue de son fait à la même date et ainsi qu’il est mentionné à l’article 15 
ci-après. 

Art.12 – DURÉE

Art.11 – ARRIVÉE

Art.9 – PAIEMENT

Art.10 – BON D'ÉCHANGE

Art.14 – ANNULATION DU FAIT DU VENDEUR

Art.13 – MODIFICATION DU FAIT DU VENDEUR

Délai constaté avant le début du
Séjour ou de la Prestation 

Délai constaté avant le début du
Séjour ou de la Prestation 

Délai constaté avant le début du
Séjour ou de la Prestation 

OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL CŒUR ET COTEAUX DU COMMINGES

Art.15 – ANNULATION ET MODIFICATION DU FAIT DU CLIENT

Frais de résolution 

Frais de résolution 

Frais de résolution 

•

•
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•

jusqu’à 15 jours avant 

De 14 à 4 jours 

Entre 3 jours et moins, 
présentation 

Totalité du groupe 

ou non 

Aucun frais 

50% du montant de la prestation 

100% du montant est dû 

 
Le Client peut céder le Contrat à un tiers qui remplit les mêmes conditions que
lui pour consommer la Prestation touristique. Dans ce cas, le Client est tenu
d’informer le Vendeur de sa décision par lettre recommandée avec accusé de
réception au plus tard 7 jours avant le début de la Prestation touristique. Le
Vendeur communique alors sans délai au Client le montant des frais afférents à
cette cession, frais qui ne sauraient excéder les frais supplémentaires éventuels
demandés par le Partenaire et le coût de traitement du dossier de cession par le
Vendeur. En cas de Cession, le Client est responsable solidairement avec le
tiers et vis-à-vis du Vendeur du paiement du solde du prix ainsi que des frais
supplémentaires éventuels occasionnés par cette cession. 

Les frais derésolution sont payés par le Client au Vendeur et viennent s’imputer à
due concurrence sur les sommes d’ores et déjà payées par le Client au titre de la
réservation. 

 
En cas d’interruption de la Prestation touristique par le Client avant le terme prévu,
il ne sera procédé à aucun remboursement de la part du Vendeur. Toutefois, le
Client pourra se faire indemniser si le motif d’interruption est couvert par le contrat
d’assurance annulation qu’il peut avoir souscrit. 

 
Le Contrat est établi pour un nombre limité de personnes. Si le nombre de
participants dépasse la capacité d’accueil de l’hébergement prévu au Contrat, le
Partenaire peut refuser les participants supplémentaires.
Toute rupture du Contrat pour ce motif sera alors considérée faite à l’initiative et
sous la responsabilité du Client. Dans ce cas, le prix de la Prestation touristique
restera acquis au Vendeur.
18.2 - Dépôt de garantie et état des lieux
Certains types d’hébergement requièrent le paiement d’un dépôt de garantie à
effectuer par le Client et destiné à couvrir les conséquences financières
éventuelles des dégradations pouvant survenir pendant la Prestation touristique.
Le montant de ce dépôt est variable et est mentionné dans le document
d’information préalable. Ce dépôt de garantie est versé au Partenaire ou à son
représentant au début de la Prestation touristique. De façon contradictoire, il
sera établi à l’arrivée et au départ un état des lieux permettant une vérification de
l’état des locaux et objets de la location. Au départ, le dépôt sera restitué au
Client, déduction faite du coût de l’éventuelle remise en état, si des dégradations
imputables au Client étaient constatées. En cas de départ anticipé (par rapport
aux heures mentionnées sur le bon d’échange) empêchant l’établissement de
l’état des lieux le jour même du départ du Client, le dépôt de garantie (ou le
solde du dépôt en cas de dégradations) est restitué par le Partenaire au Client
dans un délai n’excédant pas une semaine.
Le Client est tenu de jouir du bien loué en bon père de famille. L’état de propreté
de l’hébergement à l’arrivée du Client devra être constaté dans l’état des lieux.
Le nettoyage des locaux est à la charge du Client pendant toute la période de
location et jusqu’à son départ.
18.3 - Paiement des charges
Certains types d’hébergement requièrent le paiement de frais correspondant aux
consommations d’eau, de gaz, d’électricité, de chauffage, etc. Le détail de ces
frais est variable et est mentionné dans le document d’information préalable.
Généralement, les charges incluses dans le prix de base comprennent
l’électricité à hauteur de 8 kWh par jour, le gaz pour gazinière, l’eau froide.
Le montant de ces charges est à verser directement au Partenaire contre reçu.
Certains prix de location peuvent inclure un forfait global de charges.
18.4 – Hôtellerie

 
Les prix comprennent la location de la chambre avec ou sans petit déjeuner, 1/2 
pension ou pension complète. Sauf indication contraire, ils ne comprennent pas 
les boissons des repas. Lorsqu’un Client occupe seul une chambre prévue pour 
loger deux personnes et sauf mention contraire, il lui est facturé un supplément 
dénommé « supplément chambre individuelle ». Le jour du départ, la chambre 
doit être libérée à l’heure affichée dans l’établissement. 

 
Après avoir contacté le Vendeur et, à défaut d’une réponse satisfaisante de sa
part dans un délai de 60 jours, le Client peut saisir le Médiateur du Tourisme et
du Voyage (MTV), dont les coordonnées sont les suivantes : MTV Médiation
Tourisme Voyage BP 80 303 - 75 823 Paris Cedex 17, et dont modalités de
saisine sont disponibles sur le site internet : www.mtv.travel 

 
Le Contrat ou le bon d’échange précise si le Client peut ou non séjourner en
compagnie d’un animal domestique et, le cas échéant, précisera si l’accueil de
l’animal fait ou non l’objet d’un supplément tarifaire et/ou d’un dépôt de garantie
majoré. En cas de non-respect de cette clause par le Client, le prestataire peut
refuser de fournir la Prestation touristique. Dans ce cas, aucun remboursement ne
sera effectué. Pendant les visites guidés et activités le permettant, Les chiens
guides et d’assistance sont autorisés. Le client s’engage à prévenir le guide de leur
présence en amont de la visite. Cependant pendant les visites guidées les autres
chiens peuvent, le cas échéant, être acceptés sous les conditions suivantes : 

- le chien est tenu en laisse par son maître pendant toute la durée de
la visite ;
les chiens de catégorie 2 sont équipés de muselière ;
le propriétaire s’est signalé en amont de la visite. 

-
- 

Le guide se réserve le droit d’exclure à tout moment l’animal et son maître en cas
de comportement déplacé ou gênant pour lui ou le groupe ou en cas de non-
respect des consignes. Cette exclusion peut intervenir à tout moment de la
prestation et ne donnera lieu à aucune compensation. Les animaux domestiques
ne sont pas acceptés dans tous les lieux conformément aux dispositions
législatives en vigueur. Lorsqu’ils sont acceptés, une mention est prévue au
contrat. 

 
Toute réclamation relative à l’inexécution ou à la mauvaise exécution du Contrat
doit être adressée par écrit au Vendeur sous 48H ouvrées. Les réclamations
relatives à l’état des lieux doivent obligatoirement être portées à la connaissance
du Vendeur dans les 48H suivant l’arrivée. 
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Le Vendeur se réserve le droit d’annuler une activité prévue au Contrat si celui-ci
est empêché de fournir cette activité en raison de la survenance de circonstances
exceptionnelles et inévitables, ainsi qu’il est dit à l’article 14 ci-avant. 

Dans la même situation de circonstances exceptionnelles et inévitables, le Vendeur
peut également avec l’accord du Client sauf en cas de modification mineure ainsi
qu’il est dit à l’article 13 ci-avant, substituer l’activité d’origine par une autre activité.
Dans ce second cas toutefois, le Client ne peut prétendre à aucun remboursement.
Dans tous les cas visés au présent paragraphe, le Client ne saurait prétendre à
une aucune indemnité d’aucune sorte. Chaque participant doit se conformer aux
règles de prudence et suivre les conseils de l’encadrant. Le Vendeur se réserve le
droit d’expulser à tout moment d’un groupe un participant dont le comportement
peut être considéré comme mettant en danger la sécurité du groupe et le bien-être
des autres participants ou portant atteinte à la dignité de la guide. Dans ce cas,
aucune indemnité ne sera due. Certaines Prestations qui se déroulent en extérieur
nécessitent une bonne condition physique et/ou des équipements spécifiques.
Lorsque cela est le cas, les informations correspondantes figurent dans le
document d’information préalable. 

 
Le Client est responsable de tous les dommages survenant de son fait. Il est invité
à vérifier s’il bénéficie par ses assurances personnelles d’une couverture
d’assurance dite « de villégiature ». A défaut, il lui est vivement recommandé d’en
souscrire une. Le Vendeur ne propose pas au Client de souscrire une assurance
multirisque ou annulation et vous invite à vérifier que vous bénéficiez par ailleurs
de ces garanties auprès de l’assureur de votre choix qu’il vous appartiendra de
contacter directement en cas de sinistre, afin de déclencher la procédure adaptée.
Le Vendeur est assuré au titre de sa responsabilité civile professionnelle ainsi qu’il
est indiqué par ailleurs. 

Art.17 – CESSION DE CONTRAT

Délai constaté avant le début du
Séjour ou de la Prestation 

Art.16 – INTERRUPTION DE SÉJOUR

Art.18 – CONDITIONS SPECIFIQUES AUX HÉBERGEMENTS 

18.1– Capacité

Frais de résolution 

ART. 20 – ANIMAUX

Art. 22 – RECLAMATIONS

OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL CŒUR ET COTEAUX DU COMMINGES

Art.23 – MÉDIATEUR DU TOURISME

ART.19 – ACTIVITÉS DE PLEINE NATURE

ART. 21 – ASSURANCES ET AUTORISATION
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Art.24 – PREUVE Il estexpressément convenu entre les Parties que les données
conservées dans le système d’information du Vendeur et/ou de ses Partenaires
concernant les éléments de la Prestation touristique ont la même force probante
que tout document qui serait établi, reçu ou conservé par écrit. Tout contrat conclu
avec le Client correspondant à une commande d’un montant supérieur à 120 euros
TTC sera archivé par l’OT pendant une durée de 10 ans conformément aux articles
L213-1, R213-1 et R213-2 du Code de la Consommation. L’OT archivera ces
informations et produira une copie du contrat à la demande du client. 
 
Art. 25 – DONNÉES PERSONNELLES ET PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
LeRèglement (EU)2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du27 avril 2016
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de données
à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, autrement appelé le
Règlement général sur la protection des données ou RGPD, ainsi que la loi
n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles,
fixent le cadre juridique applicable aux traitements de données à caractère
personnel. Dans le cadre de son activité de vente de Séjours et Prestations
touristiques, le Vendeur met en œuvre et exploite des traitements de données à
caractère personnel relatifs aux Clients et aux Bénéficiaires. Conformément à
l’article 12 du RGPD, le Vendeur a formalisé les droits et les obligations des Clients
et Bénéficiaires au regard du traitement de leurs données à caractère personnel au
sein d’un document appelé Politique de confidentialité, accessible sur demande
auprès du Vendeur. Pour toute autre information plus générale sur la protection
des données personnelles, tout intéressé est invité à consulter le site de la Cnil
www.cnil.fr. Le contenu des visites, incluant textes, commentaires, anecdotes,
itinéraires, reste la propriété intellectuelle de la guide. Toute reproduction,
enregistrement ou diffusion sans autorisation préalable est interdite. 

 
Art. 27 – DROIT APPLICABLE Tout Contrat conclu entre le Vendeur et le Client
est soumis au droit français. Tout litige qui n’aura pu être réglé à l’amiable relèvera
exclusivement du TGI de Toulouse pour une personne morale, et dans le cas
d’une personne physique, la compétence est attribuée au Tribunal compétent
conformément à l’article L141-5 du Code de la Consommation. 

Art. 26 – USAGE DE LA LANGUE FRANCAISE ET PRIMAUTE DU FRANÇAIS
Conformément à la loi n° 94-664 du 4 août 1994,les offres présentéespar le
Vendeur, ainsi que les présentes conditions générales de vente, sont rédigées en
langue française. Des traductions en langues étrangères de tout ou partie de ces
informations peuvent toutefois être demandées. Les Parties conviennent que la
version en langue française primera sur toutes les versions rédigées dans une
autre langue. 
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Raison sociale : OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL CŒUR ET 
COTEAUX DU COMMINGES 
Forme juridique : association loi 1901 
N° SIRET : 77684271800020 
Code APE : 7990Z 
N° d’immatriculation ATOUT FRANCE : IM031230002 
Adresse : 2 rue Thiers 31800 SAINT-GAUDENS 
Téléphone : 05 61 94 77 61 
Assurance RCP : 
Le Vendeur a souscrit une assurance en responsabilité civile professionnelle 
(ARCP) auprès de AXA France IARD, Audrey Cazaux et Eric Fourtanier Agents 
Généraux AXA, 9 avenue de Boulogne, 31800 Saint-Gaudens dont le siège est 
313 Terrasses de l'Arche 92727 Nanterre Cedex afin de couvrir les 
conséquences de la Responsabilité Civile Professionnelle que le Vendeur peut 
encourir. 
Garantie financière : 
Le Vendeur justifie d’une garantie financière souscrite auprès de l’Association 
Professionnelle de Solidarité du Tourisme (APST) 15 avenue Carnot, 75017 
Paris. 
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